
CODE DE CONDUITE 

CLUB DE GYMNASTIQUE ACRO-GYM

PARENTS
Le Code de conduite du club de gymnastique ACRO-GYM vise à établir les règles que devraient respecter les parents d’athlètes en tout temps. Ce code a pour but d’assurer chacun des athlètes de pouvoir bénéficier au maximum de la qualité des services qui lui sont offerts et de développer le meilleur de son potentiel dans un environnement respectueux, stimulant et sécuritaire.

1. Le parent doit utiliser les espaces qui lui sont désignés et ne pas venir dans le gymnase inutilement.

2. Le parent doit encourager son enfant à démontrer un respect envers son entraîneur et  éviter d’argumenter lors de ses entraînements. Le parent ou l’enfant pourront soumettre tout désaccord ou commentaire après la période d’entraînement ou a un moment jugé opportun.

3. Le parent doit encourager son enfant à démontrer un respect à l’endroit de ses coéquipiers et/ou toute autre personne, sur les lieux où l’athlète se trouve pour s’entraîner, compétitionner ou faire toute autre activité reliée au club Acro-Gym.

4. Le parent devra s’assurer que l’athlète a une tenue vestimentaire adéquate lors des entraînements et des compétitions.

5. Le parent doit avoir une attitude appropriée et un esprit sportif lors des compétitions et suivre les règles établies pour celles-ci.

Note : L’emploi du masculin prévaut dans ce texte et inclus la forme féminine


